Don manuel succession actif

Par Visiteur, le 15/01/2018 a 08:50

bonjourrnrnlorsque le don manuel a un enfant de 32 000 euros a été effectué , est il
rapportable a la succession ?rnmerci rnrngigiss

Par amajuris, le 15/01/2018 a 10:06

bonjour,rnle don manuel doit étre déclaré au trésor public par le donataire.rnun don manuel
est rapportable a la succession et éventuellement réductible.rnsalutations
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